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Liberté ' Égalité • Fraternité

RÉPUBUQiJE FRANÇAISE

PREFECTUTŒ DE LA REGION GUYANE

Agence régionale de santé

ARRETE n°^fô-J£.o(pAS|G^ (-Y-' 05 JUIN 2018

déclarant insalubre à titre irrémédiable un logement sis au n°13, rue Jean GALOT à

REMIRE-MONTJOLY, Parcelle AH 26

LE PREFET DE LA REGION GUYANE
CHEVALIER DE LA LEGION D'HONNEUR

CHEVALIER DE L'ORDRE NATIONAL DU MERITE

VU le code de la santé publique et notamment ses articles L. 1331-26 àL.1331-30, L. 1337-4, R.l 331-4

àR.1331-ll,R.1416-16àR.1416-21 ;

VU le code de la construction et de l'habitation notamment les articles L.521-1 à L.521-4 ;

VU les articles 23 74, 23 84-1 à 23 84-4 du code civil ;
VU la loi n° 70-612 du 10 juillet 1970 tendant à faciliter la suppression de l'habitat insalubre ;
VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à
Paction des ser/ices de l'Etat dans les régions et départements ;

VU le décret du 02 août 2017 relatif à la nomination de Monsieur Patrice FAURE, en qualité de préfet
de la Guyane ;
VU l'arrêté du préfet n°2145 SG/2D/2B/ENV du 21 septembre 2006 portant création du conseil
départemental de l'environnement, des risques sanitaires et technologiques (CODERST) ;

VU l'arrêté du préfet n°R03-2018-02-26-011 du 26 février 2018 portant modification de Farrêté
n°R03-2016-12-23-006 du 23 décembre 2016 portant renouvellement de la composition de la formation

spécialisée « insalubrité » du conseil départemental de l'environnement et des risques sanitaires et

technologiques ;
VU le rapport du directeur général de Fagence régionale de santé en date du 16 février 2018 ;
VIT la nature des mesures nécessaires pour résorber Tinsalubrité de la construction dans laquelle est

sitié le logement concerné ;

W l'avis du 04 mai 2018 de la formation spécialisée « insalubrité » du conseil départemental de
l'environnement, des risques sanitaires et technologiques (CODERST) sur la réalité et les causes de

Pinsalubrité de la construction susvisée et sur l'impossibilité d'y remédier ;
CONSDDERANT que Pétat de la construction constitue un danger pour la santé et la Gécurité des
personnes qui l'occupent ou sont susceptibles de l'occuper, notamment aux motifs suivant :

le plancher du R+l non achevé qui fait office de toiture plate en béton n'est pas étanche

(entraînant des entrées d'eau dégradant les conditions de vie des occupants et dégradant le

logement),

les morceaux de murs en agglomérés de ciments situés en R+l. ne sont pas chaînés entre

eux (ce qui génère un danger de chute d'agglomérés sur les personnes),

des éclats de béton sont visibles au plafond du logement laissant apparaître les armatures

en acier (entraînant un danger de chute d'éléments de béton sur les personnes),

le linteau maçonné de la fenêtre de la chambre présente des fissures (ce qui génère une

fragilisation de la structure de la construction et un danger de chute d'éléments de béton

sur les personnes),

Funique point d'eau potable du logement est fixé sur un mur extérieur ; les rejets cT eaux

usées se retrouvent à même le sol, y compris ceux de la machine à laver le linge (ce qui

génère un danger infectieux),

la construction n'a pas d'espace cuisine, la gazinière est située dans la première pièce du

logement qui fait usage de cuisine, séjour et chambre,

des eaux usées provenant des sanitaires communs se répandent en surface à même la terre

dans la cour intérieure (ce qui génère un danger infectieux),
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l'installation électrique n'est pas sécuritaire (fils pendants, non fixés et pour certains

dénudés) ce qui génère un danger d'électrocution et d'incendie,

le dispositif comportant les protections électriques contre les surtensions et les chocs

électriques apparaît insuffisant (ce qui augmente le danger d'incendie et d'électrocution),

le dispositif comportant les protections électriques est installé trop haut et donc
difficilement accessible en cas de nécessité (ce qui augmente le danger cTincendie et

d électrocution) ;
CONSIDERANT que le CODERST est d'avis qu'il est impossible de remédier à Finsalubrité de cette
construction, compte tenu de l'importance des désordres l'affectant, de la nature et de l'ampleur des

travaux nécessaires à la résorption de Finsalubrité ;

SUR proposition du directeur général de l'agence régionale de santé de Guyane ;

ARRETE

Article l : Le logement situé à l'angle sud du rez-de-jardin de la construction maçomiée à usage

d'habitation sise au n 13, rue Jean GALOT àRémire-Montjoly, parcelle cadastrale AH 26, propriété de
madame MADERE Valérie Lucette, née le 12 décembre 1921 à Sinnamary, propriété acquise par acte
du 18 janvier 1965 reçu par maître Prévot, notaire àCayenne, et publié le 03 février 1965, volume 328,

n°25, ou ses ayants droits, est déclaré insalubre à titre irrémédiable.

Article 2 : Le logement est, en Fêtât, interdit définitivement à l'habitation et à toute utilisation, au terme

d'un délais de trois mois à compter de la notification du présent arrêté.

Article 3 : Le propriétaire mentionné à l'article l doit, dans un délais de trois mois à partir de la
notification du présent arrêté, informer le préfet ou le maire de l'offre de relogement définitif
correspondant aux besoins et possibilités qu'il a faite à l'occupante pour se conformer à l'obligation

prévue par l'article L.521-1-3 du code de la construction et de Fhabitation.

A défaut, pour le propriétaire d'avoir assuré le relogement de l'occupante, celui-ci sera effectué par la

collectivité publique, aux frais de celui-ci.

Article 4 : Au départ de l'occupante et de son relogement le propriétaire, mentionné à l'article l, est

tenu d'exécuter tous travaux nécessaires pour empêcher toute utilisation du logement et interdire toute

entrée dans les lieux.

Le propriétaire mentionné à l'article l est tenu de procéder au murage de la construction au terme d'un

délai de trois mois à compter de la notification du présent arrêté. A défaut il y sera pourvu d'offlce par
l'autorité administrative aux frais du propriétaire mentionné à Farticle l .

Le propriétaire doit, sans délai, prendre les mesures nécessaires pour mettre en sécurité les morceaux-de

murs en agglomérés de ciments menaçant de tomber situés en R+1.

Article 5 : Le propriétaire mentionné à l'article l est tenu de respecter les droits de Poccupante dans les

conditions précisées aux articles L. 521-1 à L. 521-3-2 du code de la construction et de l'habitation.

Le non-respect des prescriptions du présent arrêté et des obligations qui en découlent sont passibles des

sanctions pénales prévues par l article L. 1337-4 du code de la santé publique ainsi que par les articles

L. 521-4 et L.111-6-1 du code de la construction et de Fhabitation.

Article 6 : Le coût du relogement de l'occupante du logement est évalué à 7 200 euros, sur la base

d'une année de loyer, calculé sur la base d'un logement HLM, correspondant à ses besoins et

possibilités.

Le présent arrêté fera l'objet d'une première inscription au fichier immobilier, à la diligence du préfet,
pour le montant précisé ci-dessus, en application des articles 2384-1 et 2384-3 du code civil.

Article 7 : Le présent arrêté sera notifié aux personnes mentionnées à Farticle l ci-dessus ainsi qu'aux

occupants des locaux concernés.

Il sera également affiché à la mairie de Rémire-Montjoly ainsi que sur la façade de l'immeuble.
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Article 8 : Le présent arrêté sera publié au livre foncier, aux frais du propriétaire figurant à l'article l.

Le présent arrêté sera transmis au maire de la commune de Rémire-Montjoly, aux organismes payeurs

des aides personnelles au logement, ainsi qu'aux gestionnaires du fonds de solidarité pour le logement.

Il sera également transmis à FAgence Nationale de l'Habitat ainsi qu'à la chambre départementale des

notaires de la Guyane.

Article 9 : Dans les deux mois à compter de sa publication au recueil des actes administratifs de la

préfecture, le présent arrêté peut faire l'objet de recours amiable et contentieux :

- un recours gracieux est à adresser à M. le préfet de la région Guyane — Rue Fiedmond — BP 7008

97307 Cayenne Cedex.

- un recours hiérarchique est à adresser à M. le ministre chargé de la santé (direction générale de la santé

- EA 2 - 14, avenue Duquesne - 75350 Paris 07 SP.

- un recours contentieux est à adresser à M. le président du Tribunal administratif - 7 rue Schœlcher

- BP 5030 - 97305 Cayenne Cedex.

Tout recours amiable doit être adressé en recommandé avec accusé de réception.

L'exercice d'un recours amiable a pour effet d'interrompre le délai de recours contentieux. Le délai

recommence à courir à compter de la réception du rejet explicite ou implicite (en l absence de réponse

de l'Administration au terme du même délai de deux mois, la décision est juridiquement qualifiée de
rejet implicite).

Article 10 : Le secrétaire général de la préfecture, le maire de la commune de Rémire-Montj oly et le

directeur général de l'agence régionale de santé, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de

l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Le Préfet,

,,^-.1"
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R03-2018-06-05-003

Arrêté n°2018-96-ARS-SE du 5 juin 2018 mettant en

demeure M. PAYEN Jean Christophe et Mme MAC

INTOSH Véronica d'exécuter les mesures prescrites par

l'arrêté préfectoral n°41/ARS/SCOMPSE du 6/03/2017

portant sur un logement sis 4130 avenue Christophe

Colomb prolongée à Saint Laurent du Maroni.
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Liberté • Egalité • Fraterjiité

RÉPUBLIQUE FRANÇMSE

PREFECTURE DE LA REGION GUYANE
Agence régionale de santé

ARRETE no^j]iî-%lt\^ |6C. c^' 0 5 Jl!^ 2016

mettant en demeure Monsieur PAYEN Jean Christophe et Madame MAC INTOSH Véronica
d'exécuter les mesures prescrites par l'arrêté préfectoral n°41/ARS/SCOMPSE du 6/03/2017

portant sur un logement sis 4130, avenue Christophe Colomb prolongée à Saint Laurent du Maroni

LE PREFET DE LA REGION GUYANE
PREFET DU DEPARTEMENT DE LA GUYANE

Chevalier de la Légion d'Honneur

Chevalier de l'Ordre National du Mérite .

VU le code de la santé publique et notamment ses articles L.1331-26 à L.1331-30, L. 1337-4, R. 1331-4

àR.l331-ll,R.1416-16àR.14I6-21 ;

VU le code de la construction et de l'habitation notamment les articles L.521-1 à L.521-4 ;

VU les articles 2374, 2384-1 à 2384-4 du code civil ;
VU la loi n° 70-612 du 10 juillet 1970 tendant à faciliter la suppression de l'habitat insalubre ;
VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à
Paction des services de l'Etat dans les régions et départements ;

VU le décret du 2 août 2017 relatif à la nomination de Monsieur Patrice FAURE, en qualité de préfet de
la Guyane ;
VU l'arrêté préfectoral n°41/ARS/SCOMPSE du 6/03/2017 portant sur le logement sis 4130, avenue
Christophe Colomb prolongée à Saint Laurent du Maroni, notifié le 22 mars 2017 à Madame MAC
INTOSH Veronica demeurant n°5 me de la verrerie 28120 Montigny le Chartif, et à Monsieur PAYEN
Jean Christophe demeurant n°5 rue de la verrerie 28120 Montigny le Chartif, propriétaires par bail
emphytéotique en date des l 5 juin 1993 et 4 juillet 1994 ;
VU le jugement n° 1700445 du Tribunal administratif de la Guyane en date du l l janvier 2018, annulant
partiellement Farrêté préfectoral n°4VARS/SCOMPSE du 6/03/2017 pour les dispositions autres que la
réfsction de manière pérenne du dispositif de collecte et d'évacuation des eaux pluviales et usées ;

VU le rapport du directeur général de l'agence régionale de la santé en date du 07/05/2018, dont il
ressort que toutes les mesures prescrites par Parrêté d' insalubrité susvisé n'ont pas été réalisées dans le

délai prescrit ;
CONSIDERANT que l'absence d'exécution des mesures prescrites met en cause la santé et la sécurité

des occupants ;

SUR proposition du directeur général de Fagence régionale de santé de Guyane ;

ARRETE

Article l : Monsieur PAYEN Jean Christophe demeurant n°5 rue de la verrerie 28120 Montigny le
Chartif et Madame MAC INTOSH Veronica demeurant n°5 rue de la verrerie 28120 Montigny le
Chartif, propriétaires par bail emphytéotique des 15 juin 1993 et 4 juillet 1994 du logement situé au
n°4130, avenue Christophe Colomb prolongée à Saint Laurent du Maroni, sont mis en demeure

d'exécuter les mesures suivantes :

réfection de manière pérerme du dispositif de collecte et d'évacuation des eaux pluviales ;

réfection de manière pérenne du dispositif de collecte et d'évacuation des eaux usées ;

prescrites par Farrêté d'insalubrité n°41/ARS/SCOMPSE du 06/03/2017 et non touchées par le
jugement n° 1700445 du Tribunal administratif de la Guyane en date du 11 janvier 2018., dans le délai
d'un mois à compter de la notification du présent arrêté.

ARS - R03-2018-06-05-003 - Arrêté n°2018-96-ARS-SE du 5 juin 2018 mettant en demeure M. PAYEN Jean Christophe et Mme MAC INTOSH Véronica
d'exécuter les mesures prescrites par l'arrêté préfectoral n°41/ARS/SCOMPSE du 6/03/2017 portant sur un logement sis 4130 avenue Christophe Colomb
prolongée à Saint Laurent du Maroni.

26



Article 2 : Faute de respecter la présente mise en demeure dans le délai imparti, les mesures prescrites à

l'articîe l ci-dessus seront réalisées d'offîce par la commune ou par l'Etat aux frais des propriétaires ou

de leurs ayants-droits.

La créance de la commune ou de l'Etat résultant des frais d'exécution d'office, incluant le coût de

l'ensemble des mesures que cette exécution a rendu nécessaires, destinés, notamment, à assurer la

sécurité et la salubrité de l'ouvrage ainsi que les frais exposés par la commune ou l'Etat agissant en

qualité de maître d'ouvrage public, le cas échéant, les frais engagés pour assurer l'hébergement des

occupants, sera recouvrée comme en matière de contributions directes, et garantie par un privilège

spécial immobilier.

Article 3 : Le présent arrêté sera notifié aux propriétaires mentionnés à l'article l ci-dessus. Une copie

sera adressée sans délai au maire de la commune de Samt Laurent du Maroni pour affichage.

Un affichage sera, en outre, effecùié sur la façade de l'immeuble en cause.

Article 4 : Dans les deux mois à compter de sa publication au recueil des actes administratifs de la

préfecture, le présent arrêté peut faire l'objet de recours amiable et contentieux :

- un recours gracieux est à adresser à M. le préfet de la région Guyane - Rue Fiedmond - BP 7008 -

973 07 Cayenne Cedex.

- un recours hiérarchique est à adresser à M. le ministre chargé de la santé (direction générale de la santé

- EA 2 - 14, avenue Duquesne - 75350 Paris 07 SP.
- un recours contentieux est à adresser à M.le président du Tribunal administratif - 7 rue Schœlcher

- BP 5030 - 97305 Cayenne Cedex.

Tout recours amiable doit être adressé en recommandé avec accusé de réception.

L'exercice d'un recours amiable a pour effet d'interrompre le délai de recours contentieux. Le délai

recommence à courir à compter de la réception du rejet explicite ou implicite (en l'absence de réponse

de l'Administration au terme du même délai de deux mois, la décision est juridiquement qualifiée de
rejet implicite).

Article 5 : Le secrétaire général de la préfecture, le maire de la commune de Saint Laurent du Maroni et

le directeur général de l'agence régional de santé, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de

l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Le Préfet

Pour le P(
La wcrétairâ

V^w^Ïa ROOUEFFIH»
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

PREFET DE LA REGION GUYANE

Agence régionale de santé

ARRETE n°.?6n l «Î\S 1-ùt cU" 5 JUiN 2013

déclarant insalubre à titre irrémédiable un logement sis à la pointe ouest de la parcelle AX 73,

second rang de construction, au n°2 route de Mango, 2nde cité Brutus à Cayenne,

LE PREFET DE LA REGION GUYANE
CHEVALIER DE L'ORDRE NATIONAL DU MERITE

VU la loi n° 2011-725 du 23 juin 2011 portant dispositions particulières relatives aux quartiers
d'habitat informel et à la lutte contre l'habitat indigne dans les départements et régions d'outre-mer, et

notamment son article 10 ;

VU la loi n° 70-612 du 10 juillet 1970 tendant à faciliter la suppression de Phabitat insalubre ;
VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et
à Faction des services de l'Etat dans les régions et départements ;

VU le décret du 2 août 2017 relatif à la nomination de Monsieur Patrice FAURE, en qualité de préfet
de la Guyane ;
VU l'arrêté du préfet n°2145 SG/2D/2B/ENV du 21 septembre 2006 portant création du conseil
départemental de l'environnement, des risques sanitaires et technologiques (CODERST) ;

VU l'arrêté du préfet n°R03-2018-02-26-OU du 26 février 2018 portant modification de l'arrêté
n°R03-2016-12~23-006 du 23 décembre 2016 portant renouvellement de la composition de la

formation spécialisée « insalubrité » du conseil départemental de l'environnement et des risques

sanitaires et technologiques ;

W le rapport du directeur général de l'agence régionale de santé en date du 20 novembre 2017 relatif
au logement sis à la pointe ouest de la parcelle AX 73, second rang de construction, au n°2 route de

Mango, 2" cité Brutus à Cayenne, construite sur terrain cTautrui sur l'assiette foncière dont la

propriété est en indivision, construction qui est mise à disposition aux fins d'habitation par Madame

RIFORT-DELEM Christiane ci-après désigné « le logeur » ;
VU l'avis du 04 mai 2018 de la formation spécialisée « insalubrité » du conseil départemental de
l'environnement, des risques sanitaires et technologiques (CODERST) sur la réalité et les causes de

l'insalubrité des bâtiments susvisés et sur T impossibilité d'y remédier ;
CONSIDERANT que l'état de la construction constitue un danger pour la santé et la sécurité des
personnes qui l'occupent ou sont susceptibles de l'occuper, notamment aux motifs suivant :

les tôles de toitures ne sont pas fixées de manière pérenne (ce qui ne permet pas d assurer

le « couvert » minimum et dégrade les conditions de vie des occupants,

les charpentes visibles sont globalement bricolées et rapiécées (ce qui génère une instabi-

Uté propice à l'affaissement de la couverture),

lajointure entre le haut des murs et la couverture laisse apparaître des «jours » propices

à Tintrusion d'animaux nuisibles (ce qui dégrade les conditions de vie),
certaines parties des faux plafonds sont grossièrement rafistolées avec parfois des maté-

riaux non adaptés (carton), ce qui dégrade plus avant les conditions de vie,

certaines cloisons sont réalisées en bois contre-plaqué, souvent hétéroclites et installées

de manière bricolée (ce qui dégrade plus avant les conditions de vie),
certaines parties maçonnées sont laissées brutes (ce qui dégrade plus avant les conditions

de vie),
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les deux pièces principales à usage de chambre n'ont pas d'ouvrants donnant sur

l'extérieur, ne permettant ni un éclairement ni une aération naturels suffisants (entrainant

un danger de chute et de cognement ainsi qu'un confmement propice à la suffocation et

génère une humidité propice au développement de moisissures dégradant la qualité de
l air intérieur),
les hauteurs sous plafond de l'ensemble des pièces principales sont inférieures à

2,2 mètres, ce qui est contraire au règlement sanitaire départemental et augmente le dan-

ger de chute et de cognement ainsi que le confinement propice à la suffocation,

l'absence d'ouvrant permettant une circulation d'air, la disposition et la faible hauteur des

pièces ainsi que l'absence de faux plafond et d'isolant thermique génèrent des tempéra-

tures élevées à Fintérieur du logement, ce qui dégrade les conditions de vie et créé des

conditions de confinement propice à la suffocation,

le réseau électrique du logement n'apparait pas sécuritaire (fils pendants, fils dénudés,

boites de dérivation ouvertes, dominos accessibles), ce qui génère un danger

d'électrisation, d'électrocution et d'incendie,

le point d'éclairage du séjour et du salon est dangereux car il est situé à hauteur de visage

(plafond bas), ce qui augmente le danger précédent,

l'absence de tableau électrique comportant les protections contre les chocs et les surten-

sions électriques augmente encore le danger d'électrisation, d'électrocution et

d incendie ;
CONSIDERANT que le CODERST est d'avis qu'il est impossible de remédier à Pinsalubrité de
cette construction, compte tenu de Fimportance des désordres l'affectant, de la nature et de Pampleur

des travaux nécessaires à la résorption de Pinsalubrité ;

SUR proposition du directeur général de l'agence régionale de santé de Guyane ;

ARRETE

Article l : La construction située à la pointe ouest de la parcelle AX 73, second rang de construction,

au n°2 route de Mango, 2n cité Brutus à Cayenne, construite sur terrain d'autrui sur l'assiette foncière

et mise à disposition aux fins d'habitation par Madame RIFORT-DELEM Christiane née le 12 janvier
1941 à Rémire et domiciliée Résidence Cœur de Bambou, 1660 rocade du Lycée, BT C n°48 à
Cayenne, dont le propriétaire n'est pas connu est déclarée insalubre avec impossibilité d'y remédier.

Article 2 : Après évaluation sommaire, des travaux de réparation apparaissent insuffisants pour assurer

la salubrité ou la sécurité des occupants, le logeur mentionné à l'article l devra en conséquence

procéder à la démolition de la construction visée à l'article l , dans le délai de trois mois.

Ce délai court à compter de la notification du présent arrêté.

Faute pour le logeur d'avoir procédé à ces travaux, ceux-ci seront exécutés d'office après

avertissement. L'avertissement sera effectué par affichage sur la façade des locaux concernés. Les

mêmes mesures peuvent être décidées à tout moment par le maire au nom de l'Etat et exécutées

d'office.

Article 3 : A compter d'un délai de trois mois après notification du présent arrêté, les locaux seront

interdits définitivement à l'habitation.

Dans un délai de trois mois à compter de la notification du présent arrêté, le logeur mentionné à

l'article l devra avoir proposé aux occupants un relogement correspondant à leurs ressources et leurs
besoins.

En cas de défaillance du logeur, le relogement des occupants sera assuré par le préfet. Dans ce cas, le

logeur sera redevable à la personne publique qui a assuré le relogement d'une indemnité d'un montant

correspondant à six mois du nouveau loyer ou à six fois le coût de Phébergement des occupants.

Article 4 : La mainlevée du présent arrêté d insalubrité ne pourra être prononcée qu'après constatation

de la réalisation des mesures prescrites à l article 2 du présent arrêté, par les agents compétents.
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Le logeur mentionné à l'article l tient à disposition de F administration tout justificatif attestant la
réalisation des travaux.

La réalisation des mesures prescrites en application de l'article 2, mises à la charge du logeur qui, sans

droits ni titre sur le terrain d'assiette des locaux concernés, a mis cette construction à disposition aux

fins d'habitation, n'ouvre aucun droit à son profit, sous réserve de l'application de l'article 555 du

code civil.

Article 5 : Si le logeur mentionné à l'article l n'a pas procédé aux travaux de démolition prescrits à

l'article 2, il y sera procédé d'office aux frais du logeur, soit par le préfet soit par le maire au nom de

l'Etat, après mise en demeure restée infructueuse.

Le recouvrement des créances relatives à la démolition et à l'obligation de relogement est effectué

comme en matière de contributions directes.

Article 6 : Le logeur mentionné à l'article l est tenu de respecter les droits des occupants dans les

conditions précisées au III de Partide 10 de la loi du 23 juin 2011 susvisée :
à compter du premier jour du mois suivant les mesures de publicité précisées à l'article 8, le

loyer ou toute autre somme versée en contrepartie de Poccupation aux fins d'habitation cesse
d'être dû jusqu'à l'affichage à la mairie de l'arrêté du préfet constatant l'exécution de la fin des
travaux ou jusqu'au relogement définitif des occupants ;

toute menace, tout acte d'intimidation vis-à-vis des occupants ou tout acte tendant à rendre im-

propre à l'habitation les locaux qu'ils occupent, en vue de les contraindre à renoncer aux droits

qu'ils détiennent en application de Particle 10 de la loi du 23 juin 2011 susvisée, ou dans le but
de leur faire quitter les locaux, est puni d'un emprisonnement de trois ans et d'une amende de

lOOOOOeuros.

Article 7 : Le non respect des prescriptions du présent arrêté et des obligations qui en découlent sont

passibles des sanctions pénales prévues par l'article 13 de la loi du 23 juin 2011 susvisée.

Article 8 : Le présent arrêté sera notifié au logeur mentionné à l'article l ci-dessus.

Une copie sera adressée sans délai au maire de la commune de Cayenne aux fins d'affichage pour une

durée minimale d'un mois.

Un affichage du présent arrêté sera, en outre, effectué sur la façade de l'immeuble en cause.

Il sera également transmis à la caisse d'allocations familiales.

Article 9 : Dans les deux mois à compter de sa publication au recueil des actes administratifs de la

préfecture, le présent arrêté peut faire l'objet de recours amiable et contentieux :

- un recours gracieux est à adresser à M. le préfet de la région Guyane - Rue Fiedmond - BP 7008 -

97307 Cayenne Cedex.

- un recours hiérarchique est à adresser à M. le ministre chargé de la santé (direction générale de la

santé - EA 2 - 14, avenue Duquesne - 75350 Paris 07 SP.

- un recours contentieux est à adresser à M. le président du Tribunal administratif - 7 rue Schœlcher

-BP 5030-97305 Cayenne Cedex.

Tout recours amiable doit être adressé en recommandé avec accusé de réception.

L'exercice d'un recours amiable a pour effet d'interrompre le délai de recours contentieux. Le délai

recommence à courir à compter de la réception du rejet explicite ou implicite (en l'absence de réponse

de l'Administrât; on au terme du même délai de deux mois, la décision est juridiquement qualifiée de
rejet implicite).

Article 10 : Le secrétaire général de la préfecture, le maire de la commune de Cayenne et le directeur

général de l'agence régionale de santé, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

PREFECTURE DE LA REGION GUYANE

Agence régionale de santé

ARRETE n°Jt'(?-Ô<Ei^l''^cU 05 JUIN 2n!R

déclarant insalubre remédiable un logement sis en fond de cour au n°23, rue du XIV juillet à

Cayenne, parcelle AH 94

LE PREFET DE LA REGION GUYANE
CHEVALIER DE LA LEGION D'HONNEUR

CHEVALIER DE L'ORDRE NATIONAL DU MERITE

VU le code de la santé publique et notamment ses articles L.1331-26 à L. 1331-30, L. 1337-4, R. 1331-4

àR.1331-ll,R.1416-16àR.1416-21 ;

VU le code de la construction et de l'habitation notamment les articles L.521-1 à L.521-4 ;

VU les articles 2374, 2384-1 à 2384-4 du code civil ;
VU la loi n° 70-612 du 10 juillet 1970 tendant à faciliter la suppression de l'habitat insalubre ;
VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à
Faction des services de l'Etat dans les régions et départements ;

VU le décret du 02 août 2017 relatif à la nomination de Monsieur Patrice FAURE, en qualité de préfet
de la Guyane ;
VU Parrêté du préfet n°2145 SG/2D/2B/ENV du 21 septembre 2006 portant création du conseil
départemental de l'environnement, des risques sanitaires et technologiques (CODERST) ;
VU Parrêté du préfet n°R03-2018-02-26-011 du 26 février 2018 portant modification de Tarrêté
n°R03-2016-12-23-006 portant renouvellement de la composition de la formation spécialisée

« insalubrité » du conseil départemental de Penvironnement et des risques sanitaires et technologiques ;

VU le rapport du directeur général de Fagence régionale de santé en date du 09 mars 2018 ;
VU la nature des mesures nécessaires pour résorber l'insalubrité de la construction dans laquelle est

situé l'appartement concerné ;

VU l'avis du 04 mai 2018 de la formation spécialisée « insalubrité » du conseil départemental de
T environnement, des risques sanitaires et technologiques (CODERST) sur la réalité et les causes de
l'insalubrité du logement susvisé et sur les mesures propres à y remédier ;

CONSIDERANT que l'état de la construction constitue un danger pour la santé et la sécurité des
personnes qui l'occupent ou sont susceptibles de l'occuper, notamment aux motifs suivant :

la couverture de la toihire n'assure pas Pétanchéité ce qui engendre des infîltrations d'eau

dans le logement et dégrade les conditions de vie,

un chevron de l'auvent en façade est désolidarisé du mur ce qui génère un danger de chute

d'éléments de l'auvent sur les personnes,

la chambre Ouest n'est pas pourvue d'ouvrants suffisants donnant sur l'extérieur, ce qui

génère un danger de chute et de cognement ainsi qu'un confinement propice à la

suffocation,

les revêtements des murs de la cuisine sont dans un état de dégradation avancé, ce qui

dégrade les conditions de vie,

des taches d'humidité et des traces de coulures d'eau pluviale ainsi que ses moisissures

sont visibles sur plusieurs murs du logement, ce qui dégrade la qualité de l'air intérieur,

une rallonge électrique multiprises venant de la chambre jusque dans la cuisine génère un

danger de chute des personnes,

le plafonnier à usage de point lumineux de la salle d'eau situé à proximité de la douche
présente un défaut de protection contre les éclaboussures qui génère un danger

d'électrisation et d électrocution,
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l'installation électrique n'est pas sécuritaire (certains fils sont pendants) ce qui génère un

danger d'électrocution et d'mcendie,

le dispositif de protection contre les surtensions et les chocs électriques de l'installation

électrique du logement n'est manifestement pas suffisant '(ce qui augmente le danger

d'électrocution et d'incendie),

des eaux usées sont directement accessibles dans le séjour par ce qui s'apparente à un

regard de fosse septique non fermé, ce qui génère un danger infectieux,

des eaux usées sont directement accessibles dans le jardin, sous la fenêtre du séjour, par ce

qui semble être le haut de la fosse septique non fermée, ce qui augmente le danger

infectieux et génère un risque de chute des personnes dans la fosse (un des enfants a moins

de 6 ans),
la salle d'eau n'est pas équipée d'un dispositif d'aération ou de ventilation, ce qui conduit

à confiner l'humidité et dégrade les conditions de vie.
CONSIDERANT que le CODERST est d'avis qu'il est possible de remédier à l'insalubrité de ce
logement ;

CONSIDERANT dès lors qu'il y a lieu de prescrire les mesures appropriées et leur délai cP exécution
indiqués par le CODERST ;
SUR proposition du directeur général de l'agence régionale de santé de Guyane ;

ARRETE

Article l : Le logement sis en fond de cour au n°23, rue du XIV juillet à Cayenne, parcelle AH 94,

propriété de monsieur ROBFN Richard Antoine, né le 19 novembre 1955 à Cayenne, ou de ses ayant

droits, est déclaré insalubre avec possibilité d'y remédier.

Arficle_2 : Afin de remédier à l'insalubrité constatée, il appartiendra au propriétaire mentionné à

l'article l ou à ses ayants droit de réaliser selon les règles de l'art, et dans le délai de 6 mois, les mesures

ci-après concernant le logement :

remise en état, de manière pérenne, de la toiture et de l'auvent (charpentes et couvertures),

étanchéification des murs,

réfection, de manière pérenne, des revêtements des murs dégradés,

réalisation d'ouvrants suffisants, donnant sur l'extérieur, dans les pièces principales le

nécessitant,

mise en place d'un réseau électrique permettant l'éclairage suffisant de toutes les pièces et des

accès ainsi que le fonctionnement des appareils ménagers courants indispensables à la vie

quotidienne,

mise en sécurité de Pmstallation électrique,
réfection, de manière pérenne, du dispositif de collecte et d'évacuation des eaux usées.

Ce délai court à compter de la notification du présent arrêté.

Faute de réalisation des mesures prescrites dans les conditions précisées, l'autorité administrative

pourra les exécuter d'office aux frais du propriétaire mentionné à l'article 1, ou de ses ayants droit,

après mise en demeure, dans les conditions précisées à Fartlcle L. 1331-29 du code de la santé publique.

Article 3 : La mainlevée du présent arrêté cTinsalubrité ne pourra être prononcée qu'après constatation

de la conformité de la réalisation des travaux aux mesures prescrites pour la sortie d'insalubrité, par les

agents compétents. Le propriétaire mentionné à l'article l, ou ses ayants droit tiennent à disposition de

l'administration tout justificatif attestant de la réalisation des travaux, dans les règles de l'art.

Article 4 : Le présent arrêté fera l'objet d'une première inscription au fichier immobilier, à la diligence
du préfet, en application des articles 2384-1 et 2384-3 du code civil.
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Si la mainlevée du présent arrêté d'insalubrité a été notifiée au propriétaire mentionné à l'article l, ou à
ses ayants droit, la publication, à leurs frais, de cette mainlevée emporte caducité de la présente

inscription, dans les conditions prévues à l'article 2384-4 du code civil.

Article 5 : Le propriétaire mentionné à Farticle l, ou ses ayants droit, sont tenus de respecter les droits

de l'occupante dans les conditions précisées aux articles L. 521-1 à L. 521-3-2 du code de la

construction et de l'habitation.

Le non-respect des prescriptions du présent arrêté et des obligations qui en découlent sont passibles des

sanctions pénales prévues par l'article L. 1337-4 du code de la santé publique ainsi que par les articles

L. 521-4 et L.111-6-1 du code de la construction et de l'habitation.

Article 6 : Le présent arrêté sera notifié aux personnes mentionnées à l'article l ci-dessus ainsi qu'à

l'occupante des locaux concernés.

Il sera également affiché à la mairie de Cayenne ainsi que sur la façade de l'immeuble.

Article 7 : Le présent arrêté sera publié au sendce de la publicité foncière, aux frais du propriétaire

mentionné à l'article \, ou de ses ayants droit.

Le présent arrêté sera transmis au maire de la commune de Cayenne, auxwganismes payeurs des aides

personnelles au logement, ainsi qu'aux gestionnaires du fonds de solidarité pour le logement.

Il sera également transmis à l'Agence Nationale de PHabitat ainsi qu'à la chambre départementale des

notaires de la Guyane.

Article 8 : Dans les deux mois à compter de sa publication au recueil des actes administratifs de la

préfecture, le présent arrêté peut faire l'objet de recours amiable et contentieux :

- un recours gracieux est à adresser à M. le préfet de la région Guyane - Rue Fiedmond — BP 7008 —

97307 Cayeime Cedex.

- un recours hiérarchique est à adresser à M. le ministre chargé de la santé (direction générale de la santé

- EA 2 - 14, avenue Duquesne - 75350 Paris 07 SP.

- un recours contentieux est à adresser à M. le président du Tribunal administratif - 7 rue Schœlcher

- BP 5030 - 97305 Cayenne Cedex.

Tout recours amiable doit être adressé en recommandé avec accusé de réception.

L'exercice d'un recours amiable a pour effet d'interrompre le délai de recours contentieux. Le délai

recommence à courir à compter de la réception du rejet explicite ou implicite (en l'absence de réponse

de l'Administration au terme du même délai de deux mois, la décision est juridiquement qualifiée de
rejet implicite).

Artjçle_9 : Le secrétaire général de la préfecture, le maire de la commune de Cayerme et le directeur

général de l'agence régionale de santé, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de Fexécution du

présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

•^wf.-^-'

^s^^
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Liberté • Égalité • Fmtemité

RÉPUBLIQPE FRANÇAISE

PREFECTURE DE LA REGION GUYANE

Agence régionale de santé

ARRETE nojb^-°ôiP^i6C c^ ft 6 JU'N 2018

déclarant insalubre remédiable un logement sis appartement n°103 au n°33 avenue Voltaire

à Cayenne, Parcelle AH 302

LE PREFET DE LA REGION GUYANE
CHEVALIER DE LA LEGION D'HONNEUR

CHEVALIER DE L'ORDRE NATIONAL DU MERITE

VU le code de la santé publique et notamment ses articles L. 1331-26 àL.1331-30, L. 1337-4, R. 1331-4

àR.1331-ll,R.1416-16àR.1416-21 ;

VU le code de la construction et de l'habitation notamment les articles L.521-1 à L.521-4 ;

VU les articles 23 74, 23 84-1 à 23 84-4 du code civil ;
VU la loi n° 70-612 du lOjuilIet 1970 tendant à faciliter la suppression de l'habitat insalubre ;
VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à
l'action des services de l'Etat dans les régions et départements ;

VU le décret du 02 août 2017 relatif à la nomination de Monsieur Patrice FAURE, en qualité de préfet
de la Guyane ;
VU l'arrêté du préfet n°2145 SG/2D/2B/ENV du 21 septembre 2006 portant création du conseil
départemental de l'environnement, des risques sanitaires et technologiques (CODERST) ;
VU Farrêté du préfet n°R03-20l8-02-26-Ol3 du 26 février 2018 portant modification de Farrêté
n°R03-2016-12-23 -006 du 23 décembre 20 16 portant renouvellement de la composition de la formation

spécialisée « insalubrité » du conseil départemental de l'environnement et des risques sanitaires et

technologiques ;
VU le rapport du directeur général de Pagence régionale de santé en date du 26 février 2018 ;
VU la nature des mesures nécessaires pour résorber l'insalubrité de la consfruction dans laquelle est

sitié Tappartement concerné ;

VU l'avis du 04 mai 2018 de la formation spécialisée « insalubrité » du conseil départemental de
l'environnement, des risques sanitaires et technologiques (CODERST) sur la réalité et les causes de

l'insalubrité du logement susvisé et sur les mesures propres à y remédier ;

CONSIDERANT que l état de la construction constitue un danger pour la santé et la sécurité des
personnes qui l'occupent ou sont susceptibles de l'occuper, notamment aux motifs suivant :

le mur extérieur fermant une partie du balcon penche vers l'espace public, ce qui génère

un danger de chute d'éléments maçonnés sur la voie publique et sur les personnes ;

l'extrémité en béton de la poutre ouest en façade au-dessus du balcon se fissure, ce qui

génère un danger de chute d'éléments sur les personnes, occupants du logement mais

également passants dans la rue ;

des éclats de la dalle béton du plafond du salon génèrent un danger de chute d'éléments
maçonnés sur les personnes ;

les plafonds et certains murs de la salle d'eau, des toilettes et de la cuisine présentent des

taches cThumidîté, la peinture y est cloquée par endroits, et de l'eau percole par épisodes

(gouttes au plafond constatées), ce qui dégrade les conditions de vie et peut être générateur

de moisissures propices à une altération de la qualité de ]'air intérieur ;
les protections électriques présentes n'apparaissent pas sécuritaires (papier bouchant des

espaces vides, présence de nombreux fils) ce qui génère un danger d'électrocution et

d'incendie, dont le risque corollaire est augmenté par la présence d'enfants en bas âge.
CONSIDERANT que le CODERST est cP avis qu'il est possible de remédier à l'insalubrité de ce
logement ;
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CONSIDERANT dès lors qu'il y a lieu de prescrire les mesures appropriées et leur délai d'exécution
indiqués par le CODERST ;
SUR proposition du directeur général de Pagence régionale de santé de Guyane ;

ARRETE

Article l : Le logement sis appartement n°103 au n°33 avenue Voltaire à Cayenne, Parcelle AH 302,

propriété de madame CANUTO KASSAHARA épouse HO TAM CHAY Elisabeth, née le 1er juin
1957 à Bélem (Etat du Para, Brésil), propriété acquise par acte du 05 janvier 1987 reçu par maîb'e
Markour, notaire à Cayenne, et publié le 13 janvier 1987, volume 747, n°25 ou de ses ayant droits, est

déclaré insalubre avec possibilité d'y remédier.

Article 2 : Afin de remédier à l'insalubrité constatée, il appartiendra au propriétaire mentionné à
l'article l ou à ses ayants droit de réaliser selon les règles de l'art, et dans le délai de 6 mois, les mesures

ci-après concernant le logement :

mise en sécurité des éléments maçonnés susceptibles de tomber,

traitement, de manière pérenne, des causes de l'humidité excessive des plafonds, murs et

cloisons,

réfection, de manière pérenne, des revêtements des plafonds, murs et cloisons le nécessitant,
mise en sécurité de l'installation électrique.

Ce délai court à compter de la notification du présent arrêté.
Faute de réalisation des mesures prescrites dans les conditions précisées, l'autorité administrative

pourra les exécuter cT office aux frais du propriétaire mentionné à l'article l, ou de ses ayants droit,

après mise en demeure, dans les conditions précisées à l'article L. 1331-29 du code de la santé publique.

Article 3 : La mainlevée du présent arrêté d'insalubrité ne pourra être prononcée qu'après constatation

de la conformité de la réalisation des travaux aux mesures prescrites pour la sortie d'insalubrité, par les

agents compétents. Le propriétaire mentionné à l'article l, ou ses ayants droit tiennent à disposition de

l'admmistration tout justificatif attestant de la réalisation des travaux, dans les règles de l'art.

Article 4 : Le présent arrêté fera l'objet d'une première inscription au fichier immobilier, à la diligence
du préfet, en application des articles 2384-1 et 2384-3 du code civil.

Si la mainlevée du présent arrêté d'insalubrité a été notifiée au propriétaire mentionné à Particle l, ou à
ses ayants droit, la publication, à leurs frais, de cette mainlevée emporte caducité de la présente

inscription, dans les conditions prévues à Particle 2384-4 du code civil.

Article 5 : Le propriétaire mentionné à l'article l, ou ses ayants droit sont tenus de respecter les droits

des occupants dans les conditions précisées aux articles L. 521-1 à L. 521-3-2 du code de la construction

et de l'habitation.

Le non-respect des prescriptions du présent arrêté et des obligations qui en découlent sont passibles des

sanctions pénales prévues par Farticle L. 1337-4 du code de la santé publique ainsi que par les articles

L. 521-4 et L. 111-6-1 du code de la construction et de l'habitation.

Article 6 : Le présent arrêté sera notifié aux personnes mentionnées à l'article l ci-dessus ainsi qu'aux

occupants des locaux concernés.

Il sera également affiché à la mairie de Cayenne ainsi que sur la façade de l'immeuble.

Article 7 : Le présent arrêté sera publié au service de la publicité foncière, aux frais du propriétaire

mentionné à l'article l, ou de ses ayants droit.

Le présent arrêté sera transmis au maire de la commune de Cayenne, aux organismes payeurs des aides

personnelles au logement, ainsi qu'aux gestionnaires du fonds de solidarité pour le logement.
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Tl sera également transmis à l'Agence Nationale de l'Habitat ainsi qu'à la chambre départementale des

notaires de la Guyane.

Article 8 : Dans les deux mois à compter de sa publication au recueil des actes administratifs de la

préfecture, le présent arrêté peut faire l'objet de recours amiable et contentieux :

- un recours gracieux est à adresser à M. le préfet de la région Guyane — Rue Fiedmond — BP 7008 —

973 07 Cayenne Cedex.
- un recours hiérarchique est à adresser à M. le ministre chargé de la santé (direction générale de la santé

- EA 2 - 14, avenue Duquesne - 75350 Paris 07 SP.

- un recours contentieux est à adresser à M. le président du Tribunal administratif - 7 rue Schœlcher

- BP 5030 - 97305 Cayenne Cedex.

Tout recours amiable doit être adressé en recommandé avec accusé de réception.

L'exercice d'un recours amiable a pour effet d'interrompre le délai de recours contentieux. Le délai

recommence à courir à compter de la réception du rejet explicite ou implicite (en l'absence de réponse

de l'Administration au terme du même délai de deux mois, la décision est juridiquement qualifiée de
rejet implicite).

Article 9 : Le secrétaire général de la préfecture, le maire de la commune de Cayenne et le directeur

général de l'agence régionale de santé, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du

présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.
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ÎW
• > Agence Régionale de Santé
Guyane

DECISION ?^- ^ /W IJ)SP. \fSS
Portant autorisation de dispenser à domicile de Poxygène à usage médical

Le Directeur Général de l'Agence Régionale de santé

Vu le code de la santé publique, et notamment Particle L 4211-5 et L.5232-3

Vu l'arrêté du 116 juillet 2015 relatif aux bonnes pratiques de dispensation à domicile de
l'oxygène à usage médical ;

Vu la demande présentée le 4 avril 2018 par Monsieur le Directeur de la société " SOS

OXYGENE ANTILLES GUYANE " à REMIRE-MONTJOLY afin d'être autorisée à
dispenser à domicile de l'oxygène médical.

Vu Pavis Favorable du Conseil Central de la Section E de FOrdre des Pharmaciens en date du

29 mai 2018;

Vu le décret du 23 juin 2016 portant nomination de Monsieur Jacques CARTIAUX en qualité
de directeur général régionale de santé de Guyane à compter du 11 juillet 2016

DECIDE

Article 1er - La société " SOS OXYGENE ANTILLES GUYANE >f sise au 2 - 4 impasse des
apprentis, village du grand port - 97 354 REMIRE-MONTJOLY est autorisée à dispenser à
domicile de l'oxygène à usage médical dans Faire géographique et selon les modalités
déclarées dans la demande susvisée

Article 2 - Toute modification des éléments figurant dans le dossier de demande

d'autorisation doit donner lieu à déclaration auprès de l'Agence Régionale de santé

Article 3.- Les activités doivent être réalisées en conformité avec les dispositions de l'arrêté

du 16 juillet 2015 relatif aux bonnes pratiques de dispensation à domicile de l'oxygène
médical.

66 avenue des flamboyants - CS 40 696 - 97 336 CAYENNE
Standard : 05.94.25.49.89 .
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Article 4 - Un recours contentieux contre le présent an'êté peut être formé auprès du Tribunal
administratif compétent. Le délai de recours est de deux mois à compter de la notification de

Fan-êté pour les intéressés ou de sa publication pour les tiers.

Article S.-.Le Directeur général de l'agence régionale de santé de Guyane est chargé de

P exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la

Préfecture

Fait.
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Arrêté portant autorisation d'un système de vidéoprotection
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DEAL

R03-2018-06-05-008

Arrêté portant autorisation pour Blandine Siegrist de

prélever, d'enlever, de transporter, de détenir et d'utiliser

des échantillons de matériel biologique prélevés sur des

individus morts non capturés intentionnellement des

espéces marines protégées -Sotalia guianensis, Chelonia

mydas, Dermochelys coriacea, Lepidochelys olivacea-

Réseau Échouages de Guyane - Kwata

AP autorisation Blandine Siegrist

DEAL - R03-2018-06-05-008 - Arrêté portant autorisation pour Blandine Siegrist de prélever, d'enlever, de transporter, de détenir et d'utiliser des échantillons de
matériel biologique prélevés sur des individus morts non capturés intentionnellement des espéces marines protégées -Sotalia guianensis, Chelonia mydas,
Dermochelys coriacea, Lepidochelys olivacea- Réseau Échouages de Guyane - Kwata

86



DEAL - R03-2018-06-05-008 - Arrêté portant autorisation pour Blandine Siegrist de prélever, d'enlever, de transporter, de détenir et d'utiliser des échantillons de
matériel biologique prélevés sur des individus morts non capturés intentionnellement des espéces marines protégées -Sotalia guianensis, Chelonia mydas,
Dermochelys coriacea, Lepidochelys olivacea- Réseau Échouages de Guyane - Kwata

87



DEAL - R03-2018-06-05-008 - Arrêté portant autorisation pour Blandine Siegrist de prélever, d'enlever, de transporter, de détenir et d'utiliser des échantillons de
matériel biologique prélevés sur des individus morts non capturés intentionnellement des espéces marines protégées -Sotalia guianensis, Chelonia mydas,
Dermochelys coriacea, Lepidochelys olivacea- Réseau Échouages de Guyane - Kwata

88



DEAL

R03-2018-06-05-010

Arrêté portant modification de l'arrêté

R03-2017-05-31-001 portant autorisation de capturer,

manipuler, marquer, prélever et relâcher des spécimens

d'espèces animales protégées au sein de la Réserve

naturelle de l'Amana et sur les plages de Guyane ainsi que

le transport d'échantillons biologiques de ces spécimens -

Tortues marines - KWATA

AP modification R03-2017-05-31-001 autorisation TM Kwata
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Arrêté portant modification de l'arrêté

R03-2017-07-21-004 du 21 juillet 2017 portant

autorisation de capturer, manipuler et relâcher des
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